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Introduction : En route pour la planète des vieux

A l’instar des êtres humains, le monde qui les abrite vieillit et cette découverte a fait figure d’une révélation à la fin du XXème siècle. Bien sûr, il ne s’agit pas ici d’évoquer l’âge physique du monde, au sens de son avancée dans l’échelle chronologique, car quelques années en plus dans son histoire millionnaire ne changeraient guère sa face, mais bien de parler de l’âge de ses habitants, qui ne cesse de s’élever au point que la planète bleue a été rebaptisée par certains observateurs la « planète des vieux »
.

Que s’est-il donc passé qui a suscité une telle vague d’intérêt, mais aussi souvent d’inquiétude, pour un phénomène qui jusque là ne concernait guère qu’une poignée de pays industrialisés et n’excitait la curiosité que de quelques démographes ?

En fait, ceux-ci savaient déjà depuis assez longtemps que la dynamique d’une population pouvait la conduire à une transformation profonde de sa structure par âge dans le sens d’une augmentation importante de la part relative des personnes dites âgées, mais la lenteur du phénomène dans son évolution historique réelle et le fait qu’il ne semblait concerner que les pays riches incitèrent souvent les experts et les décideurs à ne pas s’en préoccuper outre mesure, exception faite de quelques visionnaires, comme Alfred Sauvy que sa hantise de la « dépopulation » amènera à désigner sans cesse le vieillissement comme un malheur collectif à combattre avec vigueur
.

Th. Eggerickx et D. Tabutin (2001, p. 5) rappellent opportunément à ce propos que « le vieillissement démographique des pays riches ne sera même pas à l’ordre du jour de la Conférence de Bucarest en 1974 », tandis que l’historien anglais P. Laslett (1999) estime dans un article consacré à « la lente émergence du troisième âge » que ce n’est qu’à partir de la décennie 80 que « l’on commence à tenir vraiment compte du vieillissement », surtout à cause des progrès accomplis en matière d’espérance de vie des personnes âgées, le baby-boom des années 50 et 60 ayant plutôt contribué à en retarder la prise de conscience en freinant sa progression.

Mais de nos jours où rien ne vient plus masquer l’ampleur du phénomène, ni son caractère inéluctable, ni son irréversibilité, ni son universalité, force est d’admettre que le vieillissement fait dorénavant partie des courants les plus lourds qui traverseront le XXIème siècle, contrairement aux perspectives qui prévalaient quelques décennies auparavant où « on imaginait que la planète serait bientôt submergée par les vagues de milliards de jeunes engendrées par une croissance démographique apocalyptique » (P.J. Thumerelle, 2000, p. 363).

En réalité, les jeunes sont toujours nombreux, même s’ils le sont peut-être moins qu’on ne l’imaginait, mais c’est surtout la montée des vieux qui a surpris : en Europe où la proportion des 65 ans et plus était à peine supérieure à 5 % au début du XXème siècle et à 10 % vers 1960, elle est passée à 15 % vers 1990 et elle devrait atteindre les 20 % avant 2020 ou même avoisiner les 30 % vers 2050 %.

Quant aux pays du Sud, ce n’est pas encore tant par leur vieillissement relatif qu’ils attirent l’attention, puisque les proportions de personnes âgées (de 65 ans et plus) y sont toujours, dans leur ensemble, inférieures à 5 %, mais par leur vieillissement absolu, dans la mesure où sur les 420 millions d’individus de plus de 65 ans actuellement recensés à travers le monde, près de 60 % sont déjà concentrés dans les pays en développement et que cette proportion devrait, d’après les projections des Nations Unies, grimper jusqu’à 80 % d’ici 2050. A ce moment, la Terre comptera environ 1,5 milliards de personnes âgées et cette catégorie d’âge aura été multipliée en l’espace d’un siècle de 1950 à 2050, par un facteur 11 (contre « seulement » un facteur 3 actuellement (de 1950 à 2000))
.

Il n’en fallait pas plus pour que l’Assemblée générale de l’ONU, prenant la mesure de l’importance des enjeux planétaires, décrète 1999 « année des personnes âgées » et lance le mot d’ordre intégrateur « pour une société de tous les âges », qui rappelle à bon escient que les personnes âgées ne constituent pas simplement un groupe séparé à problèmes mais qu’elles font partie d’un ensemble dont seule la cohésion entre les âges peut assurer la pérennité à long terme.

Parallèlement, les médias n’ont pas cessé de multipliér leurs interventions autour du vieillissement, invoquant tantôt « la révolution de la longévité » et tantôt « l’alerte au papy-boom » en passant d’une vision relativement optimiste à une approche catastrophisante, et en reflétant en cela les oppositions franches qui sévissent de plus en plus dans les milieux scientifiques à propos des incidences du vieillissement sur le fonctionnement du système sociétal.

Car s’il n’y a guère de divergence quant à la mesure du phénomène ou à son évolution passée et future et même à la compréhension de ses causes et de ses mécanismes propres, il subsiste une grande variation d’attitudes dans la perception de ses conséquences et dans la façon de répondre au processus en cours, en le considérant comme une simple contrainte parmi d’autres dont il faut juste tenir compte ou, au contraire, comme « une fatalité entraînant des effets non conjurables ». Entre les contempteurs du vieillissement et les laudateurs de la géritude
, le fossé est souvent profond, ce qui prouve que la prétention de la démographie à parler juste parce que ses jugements reposeraient sur des faits communément admis est excessive et que, sans une sérieuse dose de positions normatives ou même d’a priori idéologiques, il n’est guère possible d’atteindre un niveau satisfaisant de compréhension des transformations des populations dans leurs relations avec les autres évolutions sociétales, ni a fortiori de disposer des éléments de décision nécessaires pour mettre en œuvre des politiques de la vieillesse et de l’intégration des âges qui aient quelques chances d’être efficaces sans être perverses.

Dans la suite de cet article, nous présenterons donc d’abord un certain nombre de faits statistiques incontournables, non sans avoir d’abord rappelés quelques paradoxes ou curiosités du vieillissement démographique et nous terminerons sur une réflexion générale concernant les enjeux économiques, sociaux et politiques du vieillissement mondialisé.

retour sur Le vieillissement démographique : ombres et lumières

La mesure du vieillissement démographique ne soulève guère de difficultés méthodologiques, même si on peut admettre avec G. Calot et J. P. Sardon (2000) que parmi les diverses mesures proposées, il convient toujours de choisir les indicateurs qui sont les plus pertinents par rapport aux objectifs de l’analyse particulière qui est conduite.

Classiquement, les mesures les plus couramment utilisées pour une approche globale du vieillissement sont la proportion de personnes ayant atteint ou dépassé un âge donné, souvent 60 ou 65 ans dans les pays occidentaux en raison de la fixation de l’âge légal d’accession à la retraite autour de ces bornes qui délimitent en théorie vie active et vie inactive. Mais on sait que dans beaucoup de pays en développement où les systèmes de retraite sont pratiquement inexistants ou peu généralisés, la pertinence de ces critères est plus douteuse. Le choix d’un critère unique pour l’ensemble du monde est donc problématique puisque si l’on veut coller à la réalité actuelle des pays occidentaux où l’âge d’accession à la retraite est devenue plutôt 60 que 65 ans, sinon légalement au moins dans les pratiques des travailleurs (départs anticipés et prépensionnements), il vaudrait mieux retenir le chiffre inférieur. C’est également probablement le cas pour les pays en développement où « la brièveté de la durée moyenne de vie (…) ne permet qu’à une minorité d’individus d’atteindre 65 ans : moins de 40 % par exemple en Afrique subsaharienne ou dans le monde himalayen »
. Par contre, par référence à l’allongement de la longévité moyenne observée dans les pays occidentaux, et surtout aux projets de beaucoup d’agences internationales, OCDE en tête, d’encourager le relèvement de l’âge légal de la retraite pour assurer la pérennisation des systèmes de protection sociale, la limite de 65 ans (voire de 70 ans ?) serait vraisemblablement plus appropriée. En revanche, s’il s’agissait de focaliser l’attention sur d’autres problèmes sociaux ou médicaux, comme la dépendance, la pertinence serait plutôt de relever davantage l’âge de référence et de le porter à 75, 80 ou 85 ans.

Encadré 1

Les indicateurs du vieillissement démographique : l’embarras du choix

Les indicateurs du vieillissement les plus couramment utilisés sont :

· l’effectif absolu de la population âgée (P60 et + ou P65 et +) qui ne permet guère les comparaisons entre plusieurs populations de tailles différentes, mais est fondamental pour estimer l’ampleur des besoins et des moyens à mettre en œuvre au cours du processus de vieillissement (par exemple, comparaison dans le temps d’une même population).

· la proportion de la population âgée dans la population totale (P60 et +/PT ou P65 et +/PT) : en général les seuils de vieillesse retenus sont 60 ou 65 ans. Cette mesure analytique donne une estimation générale du vieillissement dit « du sommet » de la pyramide des âges, mais ne résume qu’assez imparfaitement l’état de la structure.

· La proportion de la population jeune dans la population totale (P0-14/PT ou P0-19/PT) : les seuils habituels sont 15 ou 20 ans ; elle donne une estimation complémentaire du vieillissement dit « à la base » de la pyramide des âges.

· L’âge moyen de la population (AM) : indice synthétique de l’ensemble de la structure par âge d’une population (somme des âges de tous les membres rapportés à l’effectifs total) qui la résume assez bien, sans échapper aux défaut inhérent à toute moyenne sensible aux valeurs extrêmes. Pour cette raison, on lui préfère parfois l’âge médian (qui partage une population en deux groupes d’égal effectif correspondant à 50 % des individus qui ont un âge inférieur à l’âge médian et 50 % qui ont cet âge ou un âge supérieur).

· L’indice de vieillissement, basé sur le rapport du nombre de personnes âgées aux jeunes, par exemple (P60 et +/P0-19) qui compare le vieillissement au sommet et le vieillissement à la base.

· L’indice de « séniorité », parfois appelé cruellement coefficient de « sénilité », qui donne le degré du vieillissement dans le vieillissement et qui est estimé par la proportion des personnes très âgées (par exemple de 80 ans et +) dans l’ensemble des personnes âgées : (P80 et +/P60 et +).

· L’indice de féminisation du vieillissement qui indique la part de la population féminine dans l’ensemble de la population âgée. Souvent le seuil de 80 ans est préféré, car il accentue le niveau de déséquilibre entre les sexes aux grands âges (PF80 et +/PT80 et +).

· Le coefficient de charge des personnes âgées estimé par le rapport des personnes âgées aux personnes d’âge actif : (P60 et +/P20-59). On lui préfère parfois son inverse, le coefficient de support potentiel des actifs, qui indique le nombre de personnes potentiellement actives par personne potentiellement retraitée.

· On peut également calculer un coefficient de charge total en ajoutant aux personnes âgées les jeunes ((P0‑19 + P60 et +)/P20-59)

Certains auteurs ont parfois proposé des mesures plus complexes, ou plus spécialisées, dont l’usage reste cependant assez limité en raison de leur plus grande difficulté d’interprétation, mais aussi souvent de la faible disponibilité des données statistiques nécessaires à leur calcul.

On peut notamment citer l’indice de vieillissement proposé par P. Laslett (1999) et basé sur le rapport des survivants à 70 ans aux survivants à 25 ans, ou encore le vieillissement au voisinage d’un âge donné proposé par G. Calot et J.P. Sardon (2000) qui constitue une mesure de vieillissement différentiel de deux populations ou d’une même population à deux dates différentes et qui consiste à calculer les différences entre deux distributions par âge au voisinage d’un âge donné : par exemple, le vieillissement de la France vers 60 ans entre le 1er janvier 1950 et le 1er janvier 1995 a été de 3,6 ans.

Une autre mesure intéressante pour apprécier l’évolution de l’état de santé d’une population ou l’augmentation de la proportion de personnes à prendre en charge consiste dans le calcul de l’effectif ou de la proportion de membres d’une population auxquels il reste un certain nombre d’années à vivre, par exemple 5 ou 10 ans : ainsi, toujours dans le cas de la France, l’âge auquel l’espérance de vie restant était de 10 ans en 1994 a été estimé à 74 ans pour les hommes et 78 ans pour les femmes.

Tableau 1. Quelques repères chiffrés

(les principaux indicateurs du vieillissement dans le Monde et dans quelques sous-ensembles de pays sélectionnés à trois périodes de référence)

Les 60 ans et + (en %)

	
	1950
	2000
	2050

	Monde
	8.2
	10.0
	21.1

	Pays les plus pauvres
	5.1
	4.9
	9.5

	Pays intermédiaires
	6.6
	8.1
	22.1

	Pays développés
	11.7
	19.4
	33.5

	Europe de l’Ouest
	15.0
	21.7
	35.6

	Afrique de l’Ouest
	5.1
	4.7
	9.5


Les moins de 20 ans (en %)

	
	1950
	2000
	2050

	Monde
	43.8
	39.1
	27.9

	Pays les plus pauvres
	51.0
	53.9
	38.5

	Pays intermédiaires
	47.2
	40.8
	26.2

	Pays développés
	35.7
	25.1
	20.7

	Europe de l’Ouest
	30.6
	23.0
	18.9

	Afrique de l’Ouest
	52.1
	56.0
	36.6


Age médian (en années)

	
	1950
	2000
	2050

	Monde
	23.6
	26.5
	36.2

	Pays les plus pauvres
	19.5
	18.2
	26.5

	Pays intermédiaires
	21.6
	25.3
	37.9

	Pays développés
	28.6
	37.4
	46.4

	Europe de l’Ouest
	34.5
	39.0
	48.5

	Afrique de l’Ouest
	19.0
	17.3
	27.6


Indice de vieillissement (60 ans et +/moins de 20 ans) (en %)

	
	1950
	2000
	2050

	Monde
	18.6
	25.6
	75.5

	Pays les plus pauvres
	10.7
	9.1
	24.6

	Pays intermédiaires
	13.9
	19.9
	84.5

	Pays développés
	32.9
	77.4
	161.2

	Europe de l’Ouest
	48.8
	94.3
	187.9

	Afrique de l’Ouest
	9.9
	8.5
	26.0


Indice de seniorité (80 ans et +/60 ans et +) (en %)

	
	1950
	2000
	2050

	Monde
	6.7
	11.4
	19.3

	Pays les plus pauvres
	4.9
	7.2
	10.2

	Pays intermédiaires
	4.8
	8.8
	17.8

	Pays développés
	8.9
	16.0
	28.6

	Europe de l’Ouest
	8.3
	16.7
	33.3

	Afrique de l’Ouest
	4.1
	7.3
	9.9


Coefficient de féminisation du vieillissement (PF80 ans et + /PT 80 ans et +) (en %)

	
	1950
	2000
	2050

	Monde
	62
	65
	62

	Pays les plus pauvres
	57
	57
	58

	Pays intermédiaires
	60
	61
	62

	Pays développés
	63
	69
	64

	Europe de l’Ouest
	62
	71
	62

	Afrique de l’Ouest
	62
	57
	56


Coefficient de charge des personnes âgées (60 ans et +/20-59 ans) (en %)

	
	1950
	2000
	2050

	Monde
	17.0
	19.7
	41.3

	Pays les plus pauvres
	12.5
	11.9
	18.2

	Pays intermédiaires
	14.2
	15.9
	42.7

	Pays développés
	22.3
	35.0
	73.0

	Europe de l’Ouest
	27.5
	39.2
	78.3

	Afrique de l’Ouest
	12.1
	11.9
	18.2


Cette simple constatation confirme ce que tout le monde reconnaît volontiers, à savoir la relativité de l’âge de la vieillesse puisque le vieillissement est au départ un processus biologique qui présente une très grande variabilité individuelle. En conclure cependant que le choix de cet âge est totalement arbitraire risque d’être abusif et on peut même avancer l’idée que c’est le statisticien démographe qui a construit le concept de vieillissement démographique et qui, au départ de cette construction statistique, a donné une sorte de vie autonome à une réalité qui n’est peut-être en partie qu’un artéfact technique, un peu à la manière de Pinocchio, lequel, de simple marionnette inerte de bois, se trouve métamorphosé en petit garçon espiègle sous l’effet d’un coup de baguette magique.

En remontant le cours de l’histoire, on peut en effet constater que l’âge de la vieillesse statistique a d’abord été fixé assez bas, disons autour de la cinquantaine si l’on se réfère aux travaux du démographe français G. Mauco, et qu’il a été régulièrement revu à la hausse, notamment une première fois à 60 ans d’après les critères adoptés par A. Sauvy et R. Debré peu de temps après la création de l’INED et une seconde fois à 65 ans, par le même A. Sauvy assisté de l’historien P. Chaunu, dans leur ouvrage sur la « France ridée » paru en 1988.

A chaque fois, ces auteurs, examinant la progression de leurs indices sur quelques décennies, concluent à la progression du vieillissement de la population française, quand ils ne mettent pas en garde contre « l’envahissement des vieillards ». Pourtant avec le recul, on s’aperçoit que les niveaux de vieillissement cités ont en fait baissé dans le long terme, même si cette diminution n’est due qu’au changement de l’âge de définition de la vieillesse.

Constatant cette curiosité statistique, H. Le Bras (1999) n’hésite pas à conclure que « la population française rajeunit donc depuis soixante-dix ans » (p. 109) en dépit  des cris d’alarme sans cesse réitérés.

Mais derrière l’anecdote historique amusante se profile une vérité plus fondamentale : l’âge moyen auquel on peut estimer que les êtres humains deviennent vieux varie au cours du temps et il recule en général plus rapidement que la proportion des personnes au-delà d’un âge donné n’augmente. Les causes sont bien sûr à rechercher du côté des changements dans les conditions de vie, des progrès de la médecine et du recours accru à la prévention, autant de facteurs qui contribuent à accroître l’espérance de vie tout en réduisant la durée de la phase de vieillesse proprement dite (ce qui correspond, dans le langage des épidémiologues, à une augmentation plus rapide de l’espérance de vie sans incapacité).

En poussant le raisonnement à l’extrême on pourrait donc conclure que si l’espérance de vie continue d’augmenter à son rythme actuel, c’est à un rajeunissement régulier de la population qu’on assistera, « et même à terme à la quasi disparition de la vieillesse, comme si l’on avait enfin trouvé les pommes du jardin des Hespérides »
 (op. cit., p. 109).
On le voit déjà clairement si, au lieu des 65 ans qui sont la limite d’âge la plus couramment utilisée actuellement, on la postposait à 70 ans, une pratique qui n’aurait rien d’utopique, puisque le relèvement de l’âge de la retraite est devenu un thème de bataille d’actualité pour beaucoup d’agences internationales (OCDE, UE, etc.) et de gouvernements qui tirent argument de l’allongement de l’espérance de vie pour tenter d’imposer une augmentation parallèle des carrières afin de lutter contre le risque d’implosion des systèmes de retraite.

Dans cette hypothèse, le niveau statistique du vieillissement reculerait de façon sensible et même si tous les problèmes qui y sont associés ne disparaissaient pas, comme par enchantement, ils seraient vraisemblablement perçus par l’opinion publique, et par les hommes politiques qui la suivent, comme moins préoccupants ou moins angoissants, ce qui permettrait sans doute de rechercher plus facilement des mesures d’adaptation durables.

Par contre, si c’était la tendance contraire à l’abaissement de l’âge de la retraite, légal ou effectif, qui l’emportait, comme ce fut le cas au cours des dernières années, à travers les politiques d’exclusion des travailleurs âgés et de prépensionnement, il faudrait craindre que l’âge de la vieillesse sociale diminue encore, malgré le recul de l’âge de la vieillesse biologique et que la perception collective de vieillissement s’en trouve accentuée.

Quoiqu’il en soit, ces rapides considérations sur l’âge de la vieillesse nous permettent de mieux comprendre qu’il existe un découplage entre vieillissement biologique et vieillissement démographique, et que nous devons rester attentifs à éviter des rapprochements trop rapides entre ces deux processus qui, pour être proches en terminologie, n’en sont pas moins très éloignés en signification et en évolution. 

Les deux visages du vieillissement : causes changeantes et conséquences incertaines

C’est d’ailleurs l’occasion de rappeler un autre paradoxe à la démonstration duquel les démographes ont souvent dû consacrer beaucoup de temps et d’énergie : ce ne sont pas les vieux qui sont « responsables » du vieillissement démographique (si tant est qu’il y ait un sens à chercher des responsables), mais plutôt les jeunes puisque la raison principale pour laquelle le vieillissement démographique s’est installé historiquement dans les pays européens est bien la chute de la fécondité (et de la natalité) et non le recul de la mortalité.

Si les démographes en sont convaincus depuis longtemps, il n’en va pas de même pour la grande majorité de leurs concitoyens, et même pour certains spécialistes d’autres disciplines. Il est en effet difficile d’admettre, comme P.J. Thumerelle (2000) le rappelle, qu’il existe une relation entre le nombre des vieillards et celui des nouveaux nés à un instant donné de l’observation. Seule une perspective historique longue ou une prospective permettent « d’établir que le nombre de vieillards d’aujourd’hui n’est pas indépendant de celui des nouveaux nés de naguère ou que celui des vieillards de demain ne l’est pas de celui des nouveaux nés d’aujourd’hui » (p. 370).

Par contre, admettre un lien de cause à effet entre l’allongement de la durée moyenne de vie et le vieillissement peut paraître d’autant plus naturel que ce lien « ôte au vieillissement une grande part de son caractère négatif (en cessant) ainsi d’être exclusivement synonyme de dégradation pour devenir un symbole du progrès de la science, du triomphe de la médecine (et s’inscrire) dans le mirage de l’immortalité » (op. cit., p. 370).

La preuve que toute minorisation de l’importance des variations de la natalité conduirait à des jugements erronés est cependant facile à administrer : quand le nombre des naissances diminue de façon durable, le groupe des jeunes voit ses effectifs fondre et celui des vieux s’en trouve automatiquement augmenté proportionnellement sans même qu’il soit nécessairement modifié en nombre absolu. Pour que le vieillissement démographique s’installe, « il n’est donc pas nécessaire que l’effectif de la population âgée augmente », et il pourrait même « diminuer si la diminution des effectifs des autres groupes d’âge était encore plus marquée » (G. Calot et J. P. Sardon, 2000, p. 476).

Deuxième argument qui vient bousculer les croyances erronées concernant l’influence du recul de la mortalité, celui-ci, comme on le sait, n’a pas profité historiquement aux personnes âgées, mais bien aux enfants en bas âge, de sorte que l’effet de la diminution des naissances a été partiellement combattu par la chute des taux de mortalité infantile et qu’il en a résulté une progression plus lente du vieillissement.

Pourtant, par rapport à l’origine du processus, les situations ont bien évolué, dans la mesure où depuis deux ou trois décennies, il est devenu patent que le vieillissement a changé de nature et qu’il n’est plus dû uniquement au déclin de la fécondité, mais aussi au recul de la mortalité aux âges avancés. Conséquence immédiate incontournable, les politiques de lutte contre la dénatalité et de relance de la fécondité des couples ne peuvent plus garantir, même si elles étaient couronnées de succès, que le vieillissement disparaîtrait de façon mécanique, comme il est venu. Tout au plus pourrait-on espérer que son rythme de progression soit ralenti, sauf à imaginer le retour à des niveaux de fécondité très supérieurs au seuil de remplacement des générations, de l’ordre de 3 ou 4 enfants par couple
.

Manifestement, les gains dans la lutte contre la mort sont passés progressivement des enfants aux vieillards et les groupes d’âge qui contribuent le plus à l’allongement de l’espérance de vie à la naissance sont dorénavant principalement ceux des personnes dites âgées, du moins dans les pays développés. Le vieillissement initialement contenu dans ses causes à la base de la pyramide des âges a dorénavant gagné le sommet, avec cette circonstance aggravante qu’on ne sait pas avec précision quand cette évolution est susceptible de se stabiliser.

Alors que le processus de rajeunissement par la base a atteint ses limites, les taux de mortalité infantile étant devenus statistiquement insignifiants, la dynamique du vieillissement par le sommet peut en effet encore réserver de grandes surprises. Outre que le nombre absolu et relatif de personnes âgées ne cesse de croître en modifiant de plus en plus profondément les rapports entre les générations, le calendrier de la mortalité continue à se transformer en bouleversant l’échelonnement traditionnel des phases de la vie, ce qui peut se traduire par la formule synthétique : « des vieux de plus en plus nombreux qui vivent de plus en plus longtemps ». Certes, il est généralement admis que les progrès de l’espérance de vie à la naissance ne sont pas dus à un allongement de la durée de vie maximale de l’espèce humaine, souvent estimée à environ 120 ans, mais bien au fait « qu’un nombre croissant d’individus se rapprochent aujourd’hui de ces limites dans les pays à longue espérance de vie »(P. J. Thumerelle, 2000).

Autrement dit, même si le cas « Jeanne Calment » reste isolé, les candidats au titre de centenaires deviennent de plus en plus nombreux et il n’est d’ailleurs pas exclu que, dans un avenir pas tellement éloigné, les progrès de la biologie et de la génétique puissent modifier les contraintes et repousser les limites de la vie humaine.

Une des conséquences indirectes trop souvent négligée de cette évolution est notamment que les personnes âgées sont devenues les principaux dépositaires de la mort et qu’elles sont souvent pour cette raison d’autant plus menacées de marginalisation que la rectangularisation des courbes de survie s’accentue : où l’on découvre que ce qui devrait normalement être considéré comme un formidable progrès individuel, à savoir vivre très longtemps à l’abri des risques majeurs et finalement mourir rapidement au cours d’une brève période de sénescence, peut se transformer en une forme d’exclusion sociale à perpétuité si des efforts considérables ne sont pas accomplis pour se rapproprier la maladie et la mort et les réinstaller au cœur de la vie collective, plutôt qu’à sa périphérie comme c’est le plus souvent le cas actuellement
.

Mais bien sûr, tout le monde ne partage par cet optimisme sur les possibilités de progression de la longévité moyenne (et a fortiori maximale) et certains médecins ou épidémiologues n'hésitent même pas à parler du « mur de l’espérance de vie » et dénoncent la possibilité pratique d’atteindre des niveaux d’espérance de vie de l’ordre de 85 ou 90 ans, qui font pourtant déjà partie de beaucoup de scénarios perspectivistes des instituts de statistiques nationaux
.

Leurs arguments sont généralement basés sur le fait que même des progrès relativement modérés de quelques années impliqueraient que les taux de mortalité baissent à tous les âges dans des proportions qui semblent actuellement hors de portée (par exemple : de 50 à 75 %), surtout quand ces taux sont déjà très faibles (au moins jusqu’à 50 ou 60 ans) et que les causes endogènes de décès (biologiques y compris les maladies génétiques) tendent à devenir de plus en plus résistantes, tout comme d'ailleurs les causes exogènes (accidents, homicides, suicides) qui sont jugées pour l’essentiel socialement incompressibles.

A défaut de telles possibilités d’éradication de la mortalité à tous les âges, la seule voie pour atteindre des niveaux d’espérance de vue égaux ou supérieurs à 90 ans serait non seulement que la concentration des décès autour d’un âge modal très élevé s’accentue, mais aussi que les survivants aux âges les plus élevés (les centenaires et au-delà) subissent une progression exponentielle très nettement supérieure à celle, déjà remarquable, qui a pu être observée au cours du dernier demi-siècle et qui a permis de transformer des anecdotiques événements rares et justes passibles des rubriques « faits divers » de nos journaux en un véritable phénomène statistique auquel de plus en plus de chercheurs d’horizons disciplinaires variés s’intéressent de près pour découvrir les « secrets » de la longévité.

Encadré 2

Les plus vieux parmi les vieux : la course aux centenaires

Le vieillissement n’est pas un phénomène homogène en ce sens que les personnes âgées qui sont incluses dans le groupe d’âge agrégé « 60 ans ou 65 ans et plus » présentent non seulement des âges très différents (de 60 ou 65 ans à 115 ans ou 120 ans, la fourchette est supérieure à 50 ans), mais aussi des caractéristiques socio-culturelles économiques et sanitaires très contrastées, au point que le concept de troisième âge a dû être renforcé par celui de quatrième (voire même de cinquième) âge.

Les démographes traduisent généralement cette observation en disant qu’il existe un vieillissement à l’intérieur du vieillissement, expression correspondant à un accroissement de la part des personnes très âgées (par exemple 80 ans et plus) au sein de la population des âgés (60 ans et plus).

Cet indice de séniorité est particulièrement révélateur du vieillissement au sommet lorsque les progrès de l’espérance de vie profitent principalement aux personnes très âgées. Dans la plupart des pays en développement il reste inférieur à 10 % mais en Europe de l’Ouest ou du Nord, ainsi qu’en Amérique du Nord, il avoisine plutôt les 15 % et l’on s’attend à ce qu’il grimpe encore jusqu’à 30 ou 35 % d’ici un demi-siècle.

Signe extérieur de cette mutation, les organismes internationaux producteurs de statistiques qui avaient généralement tendance à regrouper les personnes de 80 ans et plus en une seule classe d’âge ouverte ont renoncé récemment à cette pratique et fournissent maintenant des distributions par âge qui restent détaillées jusqu’à au moins 100 ans.

Bien plus, l’intérêt de chercheurs de plus en plus nombreux se porte maintenant sur les personnes de 100 ans et au-delà, dans le but avoué de trouver les facteurs responsables de cette avancée jusqu’aux âges les plus extrêmes de la vie humaine actuellement considérée comme bloquée autour de 120 ans. Dans cette recherche des déterminants de la longue vie, les facteurs les plus cités sont souvent d’ordre génétique, mais aussi d’ordre comportemental ou nutritionnel (qualité des aliments et de l’environnement, régimes hypocaloriques, prévention des maladies, modes de vie sains, réduction de la pénibilité du travail, etc.).

J. W. Vaupel et B. Jeune (1995) ont estimé récemment à 8 800 le nombre de centenaires vivant en Europe de l’Ouest et leur taux annuel d’accroissement entre les décennies 50 et 80 à 7 %. De plus, ils ont proposé une évaluation des chances pour un individu de traverser tous les âges de la vie depuis la naissance jusqu’à 100 ans qui seraient passées de 1 sur 20 millions dans les époques les plus lointaines à actuellement 1 sur 50 pour les femmes vivant dans les pays à très basse mortalité, comme le Japon ou la Suède.

La projection des effectifs de centenaires dans l’avenir reste toutefois un exercice redoutable, dans la mesure où des erreurs sont facilement introduites au niveau de la déclaration des âges des personnes très âgées. Quoiqu’il en soit, la croissance soutenue et spectaculaire des centenaires dans les décennies à venir ne fait guère de doute et, par exemple, dans le cas de la France, Q.C. Dinh (1995) estime qu’entre 1950 où le pays ne comptait que 200 centenaires et 2050 où il anticipe une progression jusqu’à 150 000 personnes, le coefficient multiplicateur serait de 750 en un siècle.

Cette formidable progression peut laisser admiratif, dans la mesure où elle apparaît à certains comme une porte entrouverte sur l’immortalité, mais elle ne doit pas obscurcir le jugement et faire oublier que l’avancement dans les âges les plus extrêmes de la vie s’accompagne souvent de pertes sévères (de la vue, de l’ouie, de l’entendement, de la mobilité, etc.) qui isolent la personne âgée de son environnement familial et physique, lui font perdre (ou refuser) l’image de soi et la plongent dans ce que certains osent appeler avec brutalité un état de « fécalisation », au point qu’il est légitime de se demander si ces cas rares ne sont pas davantage des exploits à porter au compte du marketing clientéliste des maisons de repos et des hôpitaux gériatriques qu’à l’ordre d’honneur de nos sociétés. Produire des centenaires en série ne sera un véritable progrès de l’humanité que si l’avancée en âge n’entraîne pas la perte de la dignité de la personne et ne l’exclut pas de la communauté des vivants : la tâche est engagée, mais beaucoup reste à faire.

Graphique 1. Indice de séniorité (P80 et +/P60 et +) dans une sélection de pays en 1950, 2000 et 2050
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Remarque : classement des pays par ordre décroissant de l’indice en 2000

Graphique 2. Sommet de la pyramide des âges des pays développés en 1950, 2000 et 2050
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Au-delà de la capacité de la technologie bio-médicale à fabriquer des centenaires, la question éthique qui subsiste avec lancinance sera de savoir à quelle fin ils sont destinés : outils de promotion sociale individuelle pour les directeurs d’établissement de repos et soins, sujets d’expérimentation pour les laboratoires pharmaceutiques à la recherche de vaccins anti-vieillissement, déchets d’humanité justes bon à fournir des coupes de cerveaux déments aux amateurs de cryoplastinisation, ou citoyens de l’extrême en quête de dignité, de reconnaissance et d’amour ? Aucune réponse satisfaisante n’est pour l’heure donnée, mais le problème ne pourra être indéfiniment occulté, surtout si, comme certains le rappellent, force est d’admettre qe « la perpétuation de l’espèce ne réside pas dans une survie individuelle plus longue, mais dans les générations à venir » (A. Parant, 1997).

Déjuvénilisation au Sud, gérontocroissance au Nord : 
un vieillissement à deux vitesses

L’idée récemment largement diffusée – et parfaitement correcte – que le monde entier est entré dans un processus de vieillissement, ne doit pas donner à penser qu’il s’agit pour autant d’un phénomène homogène, qui présenterait les mêmes caractéristiques au Nord et au Sud. Tous les analystes sont d’accord pour souligner que le paysage démographique actuel est toujours celui de « quelques pays vieillis dans un monde très jeune » et que la population mondiale est toujours en l’an 2000 « fabuleusement jeune », ce qui n’exclut pas que les transitions démographiques à l’œuvre dans pratiquement tous les pays provoqueront dans le courant du XXIème siècle une stabilisation progressive des populations et un vieillissement d’autant plus intense que ces transitions auront été intenses et rapides.

Comme le soulignent Th. Eggericks et D. Tabutin (2001, p. 21) « plus une population est jeune et a cru rapidement au cours des décennies, plus son potentiel de vieillissement absolu est important ». Autrement dit, malgré un vieillissement démographique relativement lent et modéré en termes relatifs, une dynamique démographique particulièrement rapide peut provoquer une progression du nombre absolu de personnes âgées susceptibles de se traduire par des coefficients multiplicateurs très élevés, souvent supérieurs à 10 ou à 20 (en un siècle, entre  1950 et 2050), alors même que la proportion de personnes âgées (de 65 ans et plus) peut rester longtemps inférieure à 10 %. Or on sait que si le vieillissement relatif peut modifier profondément les structures par âge et transformer de ce fait radicalement les rapports entre les générations, c’est au contraire le vieillissement absolu qui détermine de nombreux besoins collectifs, en termes de services de santé, de logements, de protection sociale, etc.

Si l’on compare l’ensemble des pays en terme de chronologie du vieillissement, on ne peut qu’être frappé par les énormes différences à la fois en termes de période d’amorçage et de durée du processus. En définissant de façon quelque peu arbitraire le vieillissement comme le passage d’une population âgée de 65 ans et plus représentant 5 % de la population totale (début du processus) à 20 % (fin théorique), on obtient pour certains pays européens des dates de démarrage avoisinant la moitié du XIXème siècle (1840 pour la France précoce) avec une durée totale de l’ordre de 150 ans à 170 ans qui situe le terme de cette aventure (encore incomplète) entre 2005 et 2020.

A l’opposé, dans certaines régions du monde, le processus n’est pas encore véritablement démarré, et ne le sera pas avant plusieurs années, voire décennies (2015 par exemple pour l’Afrique), tandis que sa durée totale sera écourtée, avec un achèvement programmé pour la fin du XXIème siècle.

Encadré 3  

Précocité et vitesse du vieillissement : les derniers seront les premiers

L’extrême diversité régionale des processus de vieillissement, tant par l’époque de leur déclenchement que par leur durée est remarquablement illustré par le chronogramme ci-après (réalisé à partir d’un tableau de Th. Eggerickx et D. Tabutin (2001, p. 17).

Partout, la précocité du déclenchement du vieillissement est corrélée à un étirement dans le temps particulièrement important, qui contraste avec une concentration très grande du processus lorsqu’il a été amorcé à une époque plus récente, le rapport des durées pouvant atteindre environ 4 contre 1. On notera cependant que, dans aucun pays (et a fortiori, aucune région du monde), le processus n’est véritablement terminé, même si ce n’est plus que l’affaire de quelques années pour quelques-uns d’entre-eux (Italie et Japon par exemple). Même la France qui avait pris le départ deux ou trois décennies avant tous ses voisins européens ne terminera son cheminement que dans une vingtaine d’années, guère plus tôt donc que l’ensemble des pays développés regroupés.

Et par ailleurs, il convient de ne pas oublier que les proportions utilisées dans ce graphe (5 et 20 %) ne sont que des repères tout au long d’une évolution séculaire et que rien ne permet de dire aujourd’hui à quel moment, ni à quel niveau, le processus de vieillissement prendra fin.

Il se poursuivra aussi longtemps que des progrès substantiels continueront à s’accomplir en matière de longévité moyenne, et pour peu que la fécondité ne remonte pas au point de recréer un équilibre durable entre les naissances et les décès, ce qui représente une hypothèse jugée peu réaliste par la plupart des observateurs, bien qu’on fasse parfois remarquer que le même pessimisme sévissait au lendemain de la seconde guerre mondiale chez tous les démographes qui avaient été incapables d’anticiper la relance du « baby boom ».

Graphique 3. Chronogramme des périodes de vieillissement pour les grandes régions du Monde et une sélection de pays : nombre d’années requises (ou attendues) pour que la population âgée de 65 ans et plus passe de 5 à 20 %
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Remarque : La première partie des histogrammes (en brun) indique la période requise pour passer de 5 à 10 %, la deuxième (en jaune) celle requise pour passer de 10 à 20 %.

Source : 
D’après Th. Eggerickx et D. Tabutin (2001.) sur des données de base de B.R. Mitchell (1992) et des Nations Unies, 1999, hypothèse moyenne, p. 17

Pour se convaincre qu’il n’existe pas en principe de limites fixes et absolues au vieillissement, il suffit de se référer à la table de mortalité théorique construite en 1986 par J. Duchêne et G. Wunsch (1990) et baptisée sans doute à tort par ses auteurs « table limite » par référence aux célèbres travaux de J. B. Pichat (1952) dans ce domaine.

En combinant cette table (unisexe) qui correspond à une espérance de vie légèrement supérieure à 90 ans (exactement 91,6) avec la structure de la population européenne de 1985, pour un indice de fécondité de l’ordre de 1,5 enfants par femme (moyenne européenne), on obtient, par recours au modèle des populations stables, une structure projetée qui ne manque pas de surprendre avec 45 % de personnes âgées de 60 ans et plus (38 % pour les 65 ans et plus) et ses 15 % de jeunes de moins de 20 ans, le plus spectaculaire étant sans doute la progression de la population très âgée (80 ans et plus) qui passe de 4 % à 19 %.

Moyennant un tel schéma de mortalité, on compte encore à l’âge de 90 ans, 4 800 survivants sur un total de 100 000 naissances et même 3 400 centenaires et au-delà, la cohorte ne s’éteignant qu’à l’âge record (pour l’époque) de 114 ans.

Certes, il est superflu de rappeler ici que des modèles théoriques, comme celui des populations stables, ne se réalisent jamais tels quels en pratique, parce que les conditions de constance des principaux paramètres sur longue période ne sont jamais réunies, mais qu’ils donnent néanmoins de précieuses indications sur la tendance dynamique à long terme d’une population.

Or, le scénario de la mortalité limite tel qu’il est présenté ici n’a rien d’invraisemblable, malgré les prospectives plutôt pessimistes de quelques médecins ou épidémiologues qui évoquent un « mur de l’espérance de vie » (cfr J. Olshansky, 1997 et 1999) en se basant sur une analyse du niveau des taux de mortalité à différents âges.

Dans ce cas, on peut pronostiquer que le vieillissement a encore de belles années devant lui et que, même pour les pays les plus vieillis, ce processus n’est pas forcément entré dans sa phase de décélération.

Faudra-t-il alors craindre que la mort repoussée se transforme en bombe à retardement pour les sociétés de la « géritude » ?

Graphique 4. La mort retardée : scénario catastrophe du « naufrage sénile » 
ou promesse d’une vieillesse radieuse ?

(l’exemple théorique de la mortalité limite de J. Duchêne et G. Wunsch, 1990)
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Modèle :
Quelques indicateurs :

-
mortalité limite Eo = 91,6
-
P0-20 ans : 15 %

-
fécondité européenne du moment ISF = 1,5 
-
P60 ans et plus : 45 %

-
population stable 
-
P65 ans et plus : 38 %


-
P80 ans et plus : 19 %


-
Age moyen : 52,7 ans


-
Indice de vieillissement (P60 et +/P0-20) : 300 %


-
Indice de séniorité (P80 et +/P60 et +) : 42 % 


-
coefficient de charge (P60et+/P20-59) : 113 %

En moyenne, dans une confrontation Nord/Sud, les pays dits développés auront amorcé leur vieillissement un siècle plus tôt que les pays dits en développement (1890 contre 2000), et ils le termineront (selon la convention statistique admise ici) avec près de 80 ans d’avance (2020 contre 2100), pour une durée totale de transition qui aura pris environ 130 ans concentrés principalement sur le Xxème siècle, contre une centaine d’années seulement s’inscrivant dans le XXIème siècle pour les pays « pauvres ».

Mais ces données globales fortement agrégées ne doivent pas dissimuler l’existence de situations nationales beaucoup plus spécifiques, comme celle du Japon qui a réussi l’exploit de tripler sa population âgée en 50 ans, entre 1950 et 2000 (17 %), et qui devrait encore la doubler entre 2000 et 2050 (32 %), faisant de ce pays le détenteur du record mondial tant dans « la durée du processus (la plus courte) que dans le rythme (le plus élevé) ».

Quoi qu’il en soit, derrière ces disparités chronologiques dans les processus régionaux du vieillissement se profilent des problèmes beaucoup plus inquiétants qui concernent la façon dont les pays s’adapteront à leur vieillissement. Or, on sait qu’entre les pays du Nord, déjà fortement vieillis, et les pays du Sud, encore très jeunes, les conditions économiques et sociales sont loin d’être équitables et que l’on ne prend pas beaucoup de risques à pronostiquer que les premiers trouveront plus facilement les moyens institutionnels et financiers d’affronter leur vieillissement, tandis que les seconds devront arbitrer difficilement l’affectation de leurs ressources limitées pour faire face à des défis nombreux qui surviendront de façon quasi simultanée à celui du vieillissement (ceux de l’éducation, de la santé, de l’emploi, des transferts de technologies, de la dégradation de l’environnement, de l’épuisement des ressources naturelles, etc.).

Manifestement, vieillir n’aura pas la même signification selon le lieu où l’on est né et il vaudra probablement mieux parcourir la dernière phase de son cycle vital sous le tropique du Cancer que sous celui du Capricorne (à moins d’y avoir élu librement sa dernière résidence).

D’autres facteurs de différenciation dans le processus de vieillissement : répartition géo-politique, urbanisation et féminisation

Le visage mondial du vieillissement n’est pas uniquement dominé par les différentiels de niveaux et de vitesses du vieillissement. D’autres facteurs de différentiation entre le Nord et le Sud ou entre les régions et les pays sont également à l’œuvre pour donner à la population vieillissante des caractéristiques spécifiques qui évoluent au cours du temps.

D’abord, à cause précisément du déroulement différent des transitions démographiques au Nord et au Sud, la croissance très rapide des populations dans les pays en développement, dans le même temps où les pays industrialisés subissent un ralentissement soutenu, provoque un bouleversement de la répartition géographique des populations et plus spécialement des populations âgées.

Alors qu’en 1950, plus de la moitié des « vieux » du monde étaient concentrés précisément dans les pays du « vieux monde », en 2050, ils ne seront plus qu’un cinquième à vivre en zone développée, l’Europe seule perdant dans l’aventure plus des 2/3 de sa représentation au sein de la population âgée.

Il faut se rendre à l’évidence : les rides seront de moins en moins l’apanage de la France, de l’Europe ou du monde occidental et elles deviendront de plus en plus un produit d’exportation, principalement vers la lointaine Asie.

Encadré 4

La coupe mondiale du vieillissement : vieilles traditions et nouveaux venus

Deux distributions sont paradoxales à comparer : celle des pays actuellement les plus vieillis au Monde, et celle des pays qui accuseront les taux d’accroissement les plus importants de leur population âgée au cours du prochain demi-siècle.

Curieusement, ces deux distributions sont complètement opposées. Dans la première, on ne trouve en effet parmi les leaders que des pays développés, tous européens, à l’exception du Japon, alors que dans la seconde, c’est l’inverse qu’on constate puisque les pays qui seront confrontés à la plus forte croissance de leurs aînés appartiennent tous au monde en développement.

Cette curiosité statistique illustre bien le fait que les deux grands groupes de pays ont démarré le processus de vieillissement à des époques très différentes et que les uns, développés, se trouvent en phase terminale de stabilisation du processus, tandis que les autres, en voie de développement, sont aussi en voie de vieillissement, mais seulement au début du processus (voir encadré n°3).

De plus les différences de dynamique dans les changements des effectifs et des structures par âge rappellent que le facteur le plus important du vieillissement est le déclin de la fécondité, même lorsque la mortalité évolue en même temps à la baisse et qu’il faut pratiquement que l’espérance de vie atteigne des niveaux relativement élevés, par exemple à partir de 70 ans, pour que les effets de cette augmentation se traduisent également par une augmentation de la proportion des personnes âgées, « les gains en années vécues se situant alors essentiellement aux âges avancés ».

Par exemple, en utilisant les tables des populations stables de Coale et Demeny (1983), H. Leridon et L. Toulemon (1997) démontrent que, dans l’hypothèse d’une réduction de la fécondité de 4 à 2 enfants par femme, la proportion des 65 ans et plus augmente de façon sensiblement identique, que le niveau de l’espérance de vie à la naissance soit de 30 ans (passage de 5,5 % à 14,9 %) ou du double 60 ans (passage de 5,9 % à 15,6 %). En revanche, si l’espérance de vie atteignait les 80 ans, la proportion triplerait pratiquement (passage de 7,5 % à 20,2 %).

Plus concrètement, le cas de l’Italie est exemplaire, dans la mesure où ce pays qui a pourtant un passé de tradition religieuse et familiale, a atteint vers la fin du XXème siècle un niveau plancher de fécondité avec 1,2 enfants par femme, qui l’a propulsé en peu de temps au statut de pays le plus vieux du monde (24 % de 60 ans et plus en 2000), devançant même la Suède qui occupait depuis longtemps le podium européen du vieillissement (22 %).

Par contre, au cours du demi-siècle à venir, l’Italie, comme d’ailleurs la Suède ou le Japon, ne verra ses effectifs de personnes âgées croître que d’environ 75 %, alors que des pays relativement  « jeunes » comme le Brésil, l’Iran, l’Algérie, l’Egypte, la Colombie, la Malaisie ou Singapour devront affronter des triplements ou des quadruplements de leur population âgée, ce qui laisse imaginer l’ampleur des adaptations sociétales à mettre en œuvre pour « absorber » ce surplus de « vieux ».

Notons que le leader politique et économique du Monde, les USA ne figure par parmi les pays les plus vieux, avec une proportion de personnes âgées de l’ordre de seulement 16 % en 2000, même si les perspectives de progression dans les décennies à venir y sont plus fortes que dans la plupart des autres pays occidentaux, en raison de l’arrivée aux âges élevés des cohortes particulièrement nombreuses de personnes nées durant la phase de baby-boom entre 1946 et 1964 (27 % en 2050).

Graphique 5. Les 15 pays du Monde les plus jeunes et les plus vieux, ainsi que ceux dont la progression du vieillissement sera la plus forte d’ici 2050 : proportion des personnes de 60 ans et taux d’accroissement de la population âgée durant la période 2000-2050


Proportion (en %) des 60 ans et plus 
Taux d’accroissement (en %) 2000-2050
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Sans doute est-il encore prématuré de dire si cette hégémonie dans le vieillissement sera un atout dont les pays parviendront à tirer habilement parti ou un handicap qui les affaiblira dans leur processus de développement, même si c’est cette deuxième hypothèse qui semble parfois la plus plausible aujourd’hui. Néanmoins, il ne faut pas négliger le potentiel de changement induit par ce que le FNUAP appelle le « dividende démographique », caractérisé par la période intermédiaire durant le processus de transition démographique au cours de laquelle la population en âge de travailler voit son importance relative s’accroître par rapport aux personnes à charge, jeunes et vieilles, les jeunes subissant déjà le contrecoup de la baisse de la fécondité tandis que les vieux ne profitent encore que modérément du recul de la mortalité. Cette période de rémission, d’une quinzaine ou d’une vingtaine d’années, pendant laquelle les coefficients de dépendance seront au plus bas, grâce à l’afflux constant sur le marché du travail d’une main d’œuvre jeune issue des générations pleines produites par les années antérieures de haute fécondité et grâce à la diminution des taux de natalité qui réduira l’ampleur des efforts à fournir en matière de santé et d’éducation, et que le FNUAP qualifie de « fenêtre de tir » pour le développement, devra pouvoir être mise à profit pour « alléger le fardeau que constitue une population âgée en expansion » (FNUAP, 1999, p . 14).

Si les taux de croissance démographique et de croissance économique ne sont généralement que faiblement corrélés et interdisent de conclure à un quelconque effet de la dynamique démographique sur la croissance économique, en revanche les choses seraient différentes à partir du moment où l’on tient compte des transformations de la structure par âge des populations plutôt que du seul accroissement de leur effectif total, comme semblent l’attester un certain nombre d’études portant notamment sur des pays d’Asie qui auraient déjà commencé à tirer parti de leur boni démographique pour renforcer la dimension sociale de leur développement. C’est vrai en priorité de l’Asie de l’Est, mais des effets analogues sembleraient à l’œuvre également en Asie du Sud et du Sud Est, la situation semblant moins favorable dans d’autres régions du monde en développement (en Amérique du Sud et bien entendu en Afrique qui n’a pas encore atteint cette phase de manifestation du dividende démographique).

Un deuxième facteur de différenciation du vieillissement réside dans la répartition spatiale de la population âgée, non plus au niveau des régions du monde, mais au niveau des zones rurales ou urbaines à l’intérieur de chaque pays.

Comme le vieillissement, l’urbanisation a été un des courants majeurs de l’évolution démographique du dernier demi-siècle : vers la fin du XXème siècle, près de la moitié de la population de la Terre habitait dans des zones urbaines, contre seulement une quinzaine de pourcents au début, et l’on s’attend à ce qu’un nouveau doublement des effectifs urbains intervienne dans les trois ou quatre prochaines décennies.

Par rapport à notre thème, la question est principalement de savoir si les personnes âgées sont davantage concentrées dans les zones rurales ou urbaines, mais la réponse n’est pas toujours univoque. En effet, dans l’ensemble des pays développés, pratiquement les trois quarts de la population âgée vivent actuellement dans des zones urbanisées, tandis que pour les pays en développement cette proportion n’est encore que d’environ un tiers, même si on s’attend dans l’avenir à une progression assez importante de ces chiffres. Néanmoins, dans beaucoup de pays à prépondérance rurale, le vieillissement est plus intense en milieu rural qu’en milieu urbain, conséquence de l’émigration des jeunes adultes vers les villes, ainsi que du retour des adultes âgés vers leur village d’origine lorsqu’ils sont devenus vieux. 

Mais la variable la plus discriminante en matière de vieillissement est probablement le sexe, puisqu’on observe partout à travers le Monde une forte prépondérance numérique des femmes sur les hommes aux âges élevés, la raison principale de ce déséquilibre étant la mortalité différentielle par sexe qui s’accentue au cours de l’avancée en âge.

Dans la plupart des pays, les rapports des sexes sont nettement inférieurs à 100 dans les groupes d’âge élevé, même s’il existe des différences assez marquées entre les pays développés et les pays en développement qui enregistrent des rapports de masculinité plus élevés. Pour une vingtaine de pays d’Asie et d’Afrique, en grandes partie musulmans, la relation inverse semble même s’imposer, avec des rapports de masculinité parfois très nettement supérieurs à 100 (Qatar, Koweit, Arabie Saoudite, etc.). Les raisons avancées (An Aging World : 2001) sont culturelles et tiendraient au faible statut du deuxième sexe et au traitement discriminatoire des filles par rapport aux garçons entraînant une mortalité plus élevée, mais on évoque également la possibilité d’un artéfact statistique, lié à un sous dénombrement des femmes dans les pays où les déclarations censitaires sont effectuées par les chefs de familles mâles qui peuvent négliger de fournir des informations sur les membres féminins de leurs ménages.

Encadré 5

Sexe, santé, survie : quand les femmes subissent le contre-coup de leurs avantages

L’espérance de vie à la naissance n’a pas seulement augmenté de façon spectaculaire au cours du XXème siècle (après avoir déjà connu dans les pays industrialisés une progression remarquable au cours du XIXème siècle à l’occasion de la première révolution épidémiologique), elle a aussi progressé en discriminant de plus en plus les hommes et les femmes. 

Alors qu’aux environs des années 1900, les écarts de longévité moyenne entre les hommes et les femmes ne dépassaient guère 2 ou 3 ans dans les pays d’Europe et d’Amérique du Nord, à une époque où l’espérance de vie à la naissance avoisinait les 50 ans, en 2000 où cet indicateur dépasse les 80 ans pour les femmes dans une trentaine de pays, l’écart moyen entre les sexes tourne dorénavant autour des 7 ou 8 ans, avec un maximum de 12 ans dans certaines républiques de l’ex Union soviétique.

Ce différentiel de l’âge moyen au décès, qui « reflète le fait que dans la plupart des nations les femmes ont des taux de mortalité inférieurs à ceux des hommes dans tous les groupes d’âge et pour la plupart des causes de décès » (An aging world : 2001, p. 28), est cependant moins important dans les pays en développement que dans les pays développés, en général de l’ordre de seulement 3 à 6 ans, sauf dans quelques sociétés d’Asie du Sud et du Moyen Orient où l’avantage repasse en faveur des hommes, probablement à cause des discriminations dont sont victimes les filles et les femmes dans ces pays.

Et lorsqu’on examine le nombre d’années restant à vivre à des âges avancés, les écarts liés au sexe tendent à s’accentuer expliquant en grande partie les déséquilibres observés au sommet des pyramides des âges.

Si la femme semble donc être l’avenir de l’homme, au moins en matière de longévité, il reste cependant délicat d’identifier les causes de cette mortalité différentielle et les experts balancent souvent entre des explications génético-biologiques et des explications socio-comportementales, les moins sectaires préférant privilégier des modèles multifactoriels.

C’est d’autant plus nécessaire qu’historiquement la supériorité féminine n’a pas toujours existé et que c’est seulement au XXème siècle, au cours du processus d’industrialisation, que les écarts se sont creusés et que l’avantage en faveur des femmes s’est accentué : faut-il en conclure que les hommes souffrent « naturellement » d’un déficit de santé et d’une moindre réserve de survie que les femmes, mais que les conditions de vie pénibles et dangereuses (en rapport notamment avec la procréation) dont celles-ci ont été longtemps accablées ont contribué à masquer jusqu’au moment où la fécondité a commencé à baisser significativement en réduisant les risques de mortalité maternelle ? Ou faut-il plus simplement incriminer essentiellement les rôles, les statuts et les comportements différents des femmes par rapport à ceux des hommes dans nos sociétés ?

Actuellement, la piste génétique est toujours poursuivie pour essayer de déterminer si certaines caractéristiques chromosomiques pourraient être responsables d’un vieillissement précoce des hommes, mais de plus en plus des facteurs socio-culturels, comportementaux et environnementaux (comme le tabagisme, les modes de vie alimentaires, la prévention des maladies, etc.) sont pointés du doigt pour expliquer le fait que les femmes survivent longtemps aux hommes.

La question principale reste toutefois de savoir si les écarts actuellement constatés ont des chances de se maintenir dans l’avenir, voire de s’accentuer, ou s’ils risquent au contraire de se résorber au fur et à mesure où les disparités de comportements et de situations liées au genre tendent elles-mêmes de plus en plus à se résorber : on s’acheminerait alors progressivement vers un modèle de mortalité unisexe (comme il existe des lignes de vêtements unisexe).

En attendant, les femmes ne sont pas les bénéficiaires à sens unique de ce surplus d’années de survie dont elles sont gratifiées, dans la mesure où cette mort retardée les expose à des situations peu enviables lorsqu’elles avancent en âge : risques accrus de veuvage, d’isolement familial et social, de dépendance économique, …

La féminisation du vieillissement, qui semble être un atout individuel pour les représentantes du sexe dit « faible », se transforme rapidement en problème sociétal sérieux lorsque l’environnement collectif n’est pas en mesure d’assumer ces situations nouvelles et de répondre au désarroi psychique et moral des vieilles femmes abandonnées à leur solitude conjugale.

Graphique 6. Espérance de vie à la naissance selon le sexe à plusieurs époques et dans une sélection de pays développés
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Quoi qu’il en soit, l’importante féminisation de la population âgée ne va pas sans poser des problèmes familiaux et sociaux assez graves dans la mesure où le taux de veuvage très élevé chez les femmes âgées (aggravé par les fréquents écarts d’âge au mariage) accentue leur isolement et les précipite souvent dans des situations de dépendance économique, voire de pauvreté, même dans les pays où il existe des systèmes de protection sociale plus ou moins efficaces.

Une analyse multidimensionnelle confirmatoire du vieillissement démographique

La plupart des indicateurs classiques du vieillissement pouvant donner une vision partielle du vieillissement génératrice de biais potentiels d’interprétation, il nous a paru utile d’intégrer plusieurs de ces mesures statistiques du vieillissement dans une analyse dimensionnelle débouchant sur la construction d’un indice synthétique (ISV).

Les données utilisées sont celles du World Population Prospects des Nations Unies (Revision 2000), dans lesquelles des informations sont recueillies au niveau de 187 pays et régions pour des périodes quinquennales s’étalant de 1950 à 2050. Huit indicateurs ont été retenus qui sont ceux utilisés précédemment : les proportions des personnes âgées de moins de 20 ans, de plus de 60 ans et de plus de 80 ans, ainsi que l’âge médian de la population, l’indice de vieillissement (P60 et + /P0-19), l’indice de séniorité (P80 et +/P60 et +), le coefficient de charge des personnes âgées (P60 et +/P20 - 59) et l’indice de féminisation du vieillissement (PF80 et +/ PT80 et +).

Trois périodes de référence ont été sélectionnées pour rendre compte de l’évolution chronologique du phénomène : 1950, 2000 et 2050
. La procédure statistique utilisée est une analyse factorielle en composantes principale (ACP) qui a mis en évidence le caractère fortement unidimensionnel de la structure obtenue : sur les 8 facteurs possibles, le premier focalise à lui seul 92 % de la variance totale et l’examen des communautés indique que tous les indicateurs utilisés sont appréhendés à plus de 90 % de leur variance initiale (unitaire). Les scores factoriels obtenus pour chaque entité géographique ont été transformés en une échelle de 0 à 100 pour faciliter les comparaisons dans le temps et l’espace.

Graphique 7. Premier plan d’une analyse factorielle en composantes principales sur les indicateurs du vieillissement démographique : projection des grandes régions géographiques et des groupes de pays par degré de développement
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Remarque : les flèches orientées correspondent aux trois périodes de référence : (1950) → (20000) → (2050)

C’est ainsi que le pays qui s’est vu attribuer (arbitrairement) la note 0 était le Niger en 2000 tandis que la note maximale (100) revient au Japon en 2050, ce dernier pays ayant accompli la progression la plus remarquable en décuplant son niveau de vieillissement en un siècle (10 en 1950, 100 en 2050). Au niveau mondial, les scores moyens s’élèvent respectivement à 12, 16 et 42 pour les années 1950, 2000 et 2050, avec cependant des écarts importants selon le niveau de développement et qui tendent à s’accentuer au fur et à mesure de la progression dans le temps : les pays les moins développés atteignaient à peine le niveau 5 vers la moitié du siècle dernier et ils ont même régressé d’un point en 2000 pour remonter à seulement 18 en 2050, tandis que les pays en développement ont connu une progression plus rapide au cours du dernier demi-siècle passant de l’indice 8 en 1950 à l’indice 13 en 2000, pour se propulser à l’indice 38 en 2050. Mais bien entendu, ce sont les pays développés qui subissent l’évolution la plus forte, dans la mesure où, au départ d’un score de 21 en 1950, ils l’ont pratiquement doublé durant le demi-siècle suivant (39 en 2000) et progressent encore de 86 % jusqu’en 2050 (73).

Les résultats de ces analyses sont synthétisés dans le graphique 7 qui représente le premier plan factoriel de l’ACP précédemment décrite : en fait seul le premier axe horizontal est pertinent, puisque cette composante rassemble à elle seule 92 % de la variance totale des indicateurs initiaux, le second axe vertical ne jouant qu’un rôle de mise en valeur, avec ses 5 % de variance retenue. Les pays n’ont pas été représentés même s’ils ont participé à la construction des axes, pour éviter une surcharge graphique, seules les grandes régions géographiques et les groupes de pays par niveau de développement étant visualisés. L’allure parabolique du nuage de points avec les droites qui relient les trois positions chronologiques confirme la forte dominante du premier facteur.

On observe notamment que le continent africain et le groupe des pays les moins développés évoluent peu en l’espace d’un siècle et restent confinés dans le quadrant supérieur gauche, alors que les autres continents se déploient davantage, la distance parcourue pendant la période 2000-2050 étant nettement plus importante que celle parcourue pendant la période 1950-2000. L’Asie et l’Amérique latine accusent des trajectoires très voisines, qui correspondent d’ailleurs à peu de chose près à celle des pays intermédiaires en voie de développement.

Par contre, l’Amérique du Nord et l’Europe, qui démarrent en 1950 à des niveaux de vieillissement identiques, correspondant à ceux de l’ensemble des pays développés, se différencient assez nettement dans leurs trajectoires respectives, déjà en 2000, mais surtout de façon plus tranchée en 2050, l’Amérique du Nord étant nettement moins vieillie que l’Europe à cet horizon.

Une typologie a également été réalisée sur les scores factoriels de la première composante principale pour l’année 2000. La solution retenue est une solution à 6 groupes qui rassemblent les 188 pays selon leur proximité sur l’indice synthétique de vieillissement dans sa mesure actuelle.

Tableau 2 : descriptif des groupes homogènes obtenus par une analyse de classification : situation en 2000

	
	Groupes
	

	Indicateurs du vieillissement
	G1
	G2
	G3
	G4
	G5
	G6
	TOTAL

	Indice factoriel synthétique (ISV de 0 à 100)
	3,2
	7,1
	13,4
	22,0
	34,8
	44,7
	17,4

	P20 et +/PT
	56,6
	51,6
	42 ,3
	34,6
	26,9
	22,8
	42,0

	P60 et +/PT
	4,4
	5,5
	7,2
	11,0
	17,5
	21,5
	9,7

	P80 et +/PT
	0,3
	0,4
	0,7
	1,3
	2,5
	3,9
	1,2

	P60 et +/P0-19
	7,8
	10,8
	17,1
	32,7
	66,4
	95,1
	30,7

	P80 et +/P60 et +
	6,1
	8,0
	9,5
	11,7
	14,4
	18,1
	10,4

	PF80 et +/PT80 et +
	58,0
	58,6
	58,1
	65,4
	68,2
	68,1
	61,7

	Age médian (en années)
	17,0
	19,3
	24,5
	29,4
	35,5
	39,0
	25,6

	Nbre de pays
	29
	53
	35
	23
	33
	15
	188

	Quelques pays typiques
	Burundi, Éthiopie, Somalie, Angola, Niger, Afghanistan, Cambodge, Oman, Yemen
	Kenya, Cameroun, Congo, Algérie, Égypte, Mali, Iran, Iraq, Nicaragua, Bolivie
	Gabon, Tunisie, Indonésie, Thaïlande, Turquie, Albanie, Mexique, Brésil, Pérou, Venezuela
	Chine, Corée, Singapour, Israël, Moldavie, Arménie, Guadeloupe, Jamaïque, Argentine
	Biélorussie, Hongrie, Russie, Irlande, Portugal, Yougoslavie, Pays-Bas, Cuba, USA, Australie
	Japon, Norvège, Suède, Royaume-Uni, Grèce, Italie, Espagne, France, Allemagne, Suisse
	


Le tableau 2 décrit ces groupes, en précisant leur taille et leurs valeurs sur les indices de vieillissement utilisés. Les groupes ordonnés par niveau croissant de vieillissement affichent d’importantes différences qui vont de 3,2 à 44,7 (indice synthétique), soit un facteur multiplicatif supérieur à 10.

Tous les indicateurs de base évoluent dans le même sens, même si les rangs de variation sont en général moins importants : un coefficient multiplicatif de 5 pour la proportion de personnes âgées de 60 ans et plus, un autre de 2 pour la proportion de jeunes de moins de 20 ans ( de 57 à 23 %) et un âge médian qui fait plus que doubler (de 17 ans à 39 ans).

Un planisphère (carte 1) complète ce tableau et permet de vérifier la relative cohérence géographique des regroupements, même si le critère de contiguïté des pays appartenant à un même groupe n’est pas strictement respecté, cette contrainte n’ayant pas été introduite au niveau de la procédure statistiques. Finalement, la description est complétée par un second planisphère (carte 2) qui présente cette fois la progression du vieillissement attendue au cours du prochain demi-siècle (2000-2050) et basée sur les coefficients multiplicateurs de l’indice synthétique entre ces deux dates.

conclusion : Vieillissement inéquitable et solidarité intergénérationnelle

Pendant la majeure partie de l’histoire de l’humanité, les hommes (et les femmes) ont vieilli sans pour autant que les sociétés le fassent également. C’est seulement au cours du XIXème siècle, et surtout du XXème siècle, que la dimension collective du vieillissement est apparue en surimpression sur sa dimension micro-individuelle. Et encore ne l’a-t-elle fait que dans une poignée de pays européens qui ont formé l’avant garde de l’ère industrielle. Ce sont ces pays, auxquels s’est ajouté beaucoup plus tard le Japon, qui cumulent la plus grande précocité du déclenchement du processus de vieillissement et sa plus forte intensité, en combinant les effets d’un vieillissement à la base de la pyramide des âges dû au déclin de la fécondité avec ceux d’un vieillissement ou sommet renforcé par le recul contemporain de la mortalité aux grands âges.

Actuellement, dans l’Europe des Quinze, la population âgée de 60 ans et plus représente déjà 82 millions de personnes, soit 22 % de la population totale, mais on sait qu’en 2050 elle aura franchi le cap des 120 millions d’habitants représentant plus d’un tiers de l’ensemble des citoyens européens. Ailleurs, dans le reste du monde développé, le processus n’a pas été aussi puissant et rapide, bien que le renforcement du vieillissement soit partout évident. Dans certains pays, comme ceux d’Amérique du Nord ou l’Australie, le vieillissement a pu être davantage contenu, grâce à une diminution moins sévère de la fécondité et à des apports migratoires plus importants. Dans d’autres, comme les anciens pays du bloc socialiste, et principalement la Russie, la Biélorussie et l’Ukraine, ce sont surtout les niveaux élevés de la mortalité aux âges adultes, notamment sous l’effet de l’alcoolisme masculin, qui ont freiné, ou carrément stoppé, les progrès de l’espérance de vie et sensiblement ralenti la progression du vieillissement.

Carte 1. L’état du vieillissement du Monde en 2000 (selon une typologie en 6 groupes obtenue à partir de l’indice synthétique de vieillissement)
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Carte 2. La progression du vieillissement entre 2000 et 2050 (coefficients multiplicateurs de l’indice synthétique de vieillissement au cours du prochain demi-siècle)
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En revanche, du côté du Sud, pour beaucoup de pays, le vieillissement reste une perspective à long terme, même si les pyramides des âges commencent à quitter leur forme triangulaire évasée pour se rétrécir lentement et s’arrondir sur leurs flans. C’est la vitesse de la transition démographique qui conditionne la progression du vieillissement et les pays les plus touchés sont ceux qui se sont engagés assez tôt dans des politiques actives de limitation des naissances, comme Taiwan, Singapour, la Corée du Sud ou l’Ile Maurice, sans parler de la Chine qui fait figure de cas à part, avec une fécondité tombée depuis une dizaine d’années en dessous du seuil de remplacement des générations suite à la politique drastique de l’enfant unique, mais aussi avec un niveau de mortalité particulièrement bas et une espérance de vie nettement supérieure à celle de la plupart des autres pays en développement.

Ailleurs, même là où le vieillissement apparaît encore comme une menace potentielle lointaine, et où les problèmes de la jeunesse semblent les plus préoccupants dans l’immédiat, le processus est malgré tout déjà à l’œuvre, non pas tellement en termes de changements de structures par âge qu’en rapport avec l’accroissement important du nombre absolu des personnes âgées lié à l’ampleur des masses démographiques en jeu.

Force est donc de reconnaître que si le vieillissement est mondialement répandu, toutes les sociétés ne sont pas également atteintes et surtout que la question des rapports entre les générations va se poser de façon radicalement différente selon les contextes internationaux.

Paradoxalement, ce ne seront probablement pas les pays les plus vieillis qui auront les plus grandes difficultés à s’adapter à leur vieillissement, mais bien les pays actuellement les plus jeunes, la raison principale étant que ces derniers n’ont pas eu le temps ni la possibilité de mettre en place les systèmes organisationnels susceptibles de pouvoir répondre aux transformations de leurs structures démographiques.

Dans les pays occidentaux, où l’évolution a été relativement lente, le passage de la prise en charge de la vieillesse par les familles à la prise en charge collective par les pouvoirs publics s’est effectué en douceur à travers la création de systèmes efficaces de protection sociale constamment améliorés, mais aussi à travers la mise en place de nombreuses institutions spécialisées dans l’accueil des personnes âgées ou dans leur entretien à domicile.

Et même si aujourd’hui il est devenu monnaie courante de dénoncer l’Etat Providence et d’en appeler à la privatisation des régimes de pension, aucun gouvernement ne prendra le risque de démanteler les systèmes publics de redistribution des ressources actuellement en vigueur dans tous les pays industrialisés aussi longtemps que des formules alternatives aussi efficaces n’auront pas été mises au point et admises par l’ensemble des partenaires sociaux. Pour l’heure, les projets de réforme avancés ici et là n’interviennent qu’au niveau des « piliers » complémentaires (assurances privées notamment) et ne remettent pas en cause le noyau dur de la solidarité collective.

Malheureusement toute autre est la situation dans la grande majorité des pays en développement, où la protection sociale est quasiment inexistante, sinon en faveur de quelques catégories privilégiées, largement minoritaires, comme les fonctionnaires ou certains salariés du secteur moderne. On estime actuellement que seulement une personne active sur dix dans le monde est en mesure de bénéficier d’une retraite, fût-elle modeste, et que les quelque 150 pays où il existe des régimes publics de pensions de retraites, d’invalidité ou de survie ne couvriraient qu’environ un tiers de la population mondiale âgée de plus de 60 ans, avec des différences énormes de prestations entre les pays et entre les catégories sociales.

Il y a encore quelques années, on avait généralement tendance à ne pas trouver cette situation franchement préoccupante dans la mesure où on considérait que la prise en charge des aînés restait dans les sociétés traditionnelles une affaire purement familiale et que les solidarités privées intergénérationnelles étaient largement suffisantes pour assurer l’entretien des parents âgés qui avaient d’ailleurs eux-mêmes misés sur leur descendance pour assurer la tranquillité de leurs vieux jours (la fécondité comme « effet d’assurance »).

Les choses en seraient peut-être restées là si la modernité et la contagion du modèle occidental de vie n’avaient pas bouleversé les données du problème. Il était en effet impensable qu’une transition démographique s’installe durablement sans que parallèlement d’autres révolutions entrent en jeu, notamment un développement économique, une modernisation sociale et une mutation politique et culturelle. Dans ce contexte revisité, même là où les progrès n’apparaissent pas toujours de façon significative et où le décollage économique n’a pas eu véritablement lieu, beaucoup d’éléments du système sociétal se sont profondément modifiés. Notamment, la crise économique, liée aux avatars de la mondialisation des échanges et de la libéralisation des marchés, a plongé beaucoup de familles dans des situations de pauvreté absolue au point qu’il est devenu courant d’attribuer le déclin de la fécondité davantage à ce que certains appellent un malthusianisme de pauvreté qu’à une amélioration des conditions de vie comme on l’imaginait autrefois.

Le sort des aînés en a été bouleversé parce qu’ils peuvent de moins en moins compter sur l’aide de leur enfants appauvris ou plongés dans un chômage de longue durée. L’image des anciens vénérés et respectés dans la mesure où ils étaient les dépositaires de l’expérience, de l’autorité coutumière, de la mémoire clanique ou même du pouvoir économique, a été fortement écornée par l’invasion des jeans, du coca-cola, des walkman et des GSM, sans pour autant que les autres dimensions de « l’american way of life » soient présentes au rendez-vous.

Dans de telles conditions, la ligne Maginot de la solidarité familiale traditionnelle est complètement défoncée et il ne faut plus s’étonner de voir apparaître des franges de plus en plus importantes de personnes âgées isolées, privées de logements décents dans les villes ou abandonnées dans les villages vidés de leurs plus jeunes membres, et condamnées à mourir sans bénéficier des soins attentionnés de leurs proches.

Le contraste est saisissant avec la situation des personnes âgées dans les pays industrialisés qui, en dépit d’un apparent abandon par leur famille, ont bénéficié de la relative « générosité » des systèmes de transferts sociaux et qui sont devenues les détentrices de ressources importantes, en termes de revenus, mais aussi souvent de patrimoines et qui peuvent accéder, dans leur grande majorité, à des soins et des services de qualité, aussi bien à leur domicile que dans les hôpitaux ou les institutions d’accueil spécialisées. La pauvreté des vieillards n’a pas été totalement éradiquée, mais les situation de précarité ou de marginalité semblent aujourd’hui devenues plus rares chez les vieux que chez les jeunes, malgré – ou à cause ? – d’une conjoncture défavorable depuis plus de deux décennies.

C’est la principale raison pour laquelle la progression du vieillissement dans les sociétés occidentales n’est probablement pas aussi redoutable que certains le prétendent, sans pour autant nier que les transformations structurelles de leur population puissent entraîner un certain nombre de graves difficultés liées au financement des dépenses de santé en progression constante et au paiement des pensions dont les périodes de liquidation s’allongent au fur et à mesure où la longévité moyenne progresse.

Néanmoins, la responsabilité de l’évolution démographique dans le déséquilibre croissant des systèmes de protection sociale est relativement limitée, et s’il fallait à tout prix mettre en cause certains facteurs, ce serait plutôt du côté des politiques sociales et sanitaires développées depuis plusieurs décennies qu’il faudrait se tourner, ainsi que vers certains choix politiques antérieurs, à des époques où les problèmes de financement ne se posaient pas avec autant d’acuité, ou plus récents lorsque les pouvoirs publics hésitent à réformer en profondeur les modes de financement pour garantir la pérennité de leurs systèmes de protection sociale et se contentent de mesures d’adaptation provisoires à portée limitée (constitution de « cagnottes » ou de « réserves démographiques » pour absorber le choc de l’arrivée à la retraite des générations nombreuses du « baby-boom », entre 2010 et 2030).

Le danger est sans doute que les thèses inspirées du modèle néo-libéral dominant qui impose « la flexibilité, la réduction des embauches publiques, la précarité de l’emploi », qui conteste « le bien fondé de la fiscalité des charges sociales », tout en préconisant « la privatisation des services publics, la substitution de l’assurance privée concurrentielle à la solidarité collective et la mutualisation du risque » (P.J. Thumerelle, 2000, p . 375), aboutissent à remettre en question les avantages acquis, à réduire le montant des pensions servies et finalement à saper les fondements de la solidarité intergénérationnelle.

Or cette solidarité n’a jamais été aussi indispensable à préserver dans les sociétés vieillissantes qu’elle ne l’est aujourd’hui, parce que leur hétérogénéité générationnelle n’a jamais été aussi importante, avec des individus dont les âges se répartissent sur plus d’un siècle et surtout dont les modes de socialisation, les valeurs et les modèles culturels de référence sont extraordinairement diversifiés, sans parler de leurs besoins et de leurs aspirations si différents. Au Nord, les enjeux du vieillissement les plus redoutables ne sont pas ceux du financement de la protection sociale ou de l’hébergement des personnes âgées dépendantes, mais bien ceux de la gestion des relations intergénérationnelles et du renouvellement du contrat social entre les classes d’âge et les catégories sociales.

Jusqu’il y a peu, ce contrat social, hérité de l’ère industrielle, organisait la répartition des profits entre les classes sociales en se fondant principalement sur un critère de relation au travail (et aussi à la propriété), mais aujourd’hui que l’emploi salarié régresse et que les salaires diminuent tandis que les revenus du capital ne cessent de se multiplier, les anciennes normes ne sont plus d’application et il devient urgent d’en définir de nouvelles qui tiennent compte des réalités évolutives du cycle vital et des rapports changeants entre les âges de la vie. Là est le véritable défi de l’ère de la géritude qui s’ouvre devant les sociétés du troisième type, lesquelles seront en mesure de le relever avec succès si elles parviennent à évacuer leurs vieilles obsessions du déclin démographique, à comprendre que le vieillissement est une étape incontournable de leur transition inachevée et que les seules politiques réalistes possibles sont celles qui s’efforceront d’adapter nos modes d’organisation (politique, juridique, sociale et économique) à nos structures démographiques, plutôt que l’inverse.

Force est d’admettre cependant que la situation au Sud est beaucoup plus inquiétante et que l’équation de l’intégration des structures de population en mutation au reste de la société y est infiniment plus difficile à résoudre, dans la mesure notamment où les solidarités familiales continueront vraisemblablement à s’affaiblir sous les coups portés par les processus de globalisation à l’œuvre, sans qu’elles soient pour autant progressivement remplacées par des formes de solidarité publique trop coûteuses.

Peut-être peut-on compter sur l’impulsion provoquée par le « boni démographique » qui devrait doper la population en âge de travailler avant que la population âgée ne commence à augmenter fortement à son tour, mais il reste que les pays en développement, et principalement parmi ceux-ci les moins développés, devront, durant les prochaines décennies, relever presque simultanément un grand nombre de défis, depuis accroître le niveau de l’éducation et de la santé publique, jusqu’à améliorer la qualité de la gouvernance, lutter contre les atteintes de l’environnement, ou répondre à l’intensification de la concurrence internationale, et qu’il ne disposent pour cela que de moyens limités dont la répartition impliquera des arbitrages douloureux.

La jeunesse démographique sera peut-être pendant un certain temps un atout jouant en faveur des pays en développement, mais la vieillesse émergente ne risquera-t-elle pas de compromettre ce développement en accentuant une fois de plus les déséquilibres entre les pays pauvres et les pays riches ?
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� Texte publié dans J.C. Chasteland et J.C. Chesnais (sous la dir.), La population du Monde, géants démographiques et défis internationaux, Les Cahiers de l'INED, n° 149, Paris 2002, pp. 547-580.


�  Voir par exemple, dans le numéro 434 du Courrier International de février 1999, le dossier spécial intitulé « 2020. Bienvenue sur la planète des vieux ».


� On attribue habituellement à Sauvy la paternité du concept de « vieillissement de la population » qu’il a introduit dès 1928, mais c’est dès la fin du XIXème siècle, après la guerre de 1870, que les images négatives de la vieillesse « synonyme de déclin intellectuel, d’inutilité familiale et même de nocivité quant au dynamisme social général  se sont multipliées en France. Comme le rappelle P. Bourdelais, « la vision la plus pessimiste de la vieillesse au XIXème siècle est reprise par les milieux qui diffusent et utilisent le plus largement la notion de vieillissement de la population et l’on est en droit de se demander si ces préjugés fort anciens, qui n’avaient sans doute que des fondements limités, même à l’époque, ne continuent pas à peser encore de nos jours « sur les représentations actuelles de la vieillesse et sur les pratiques sociales qui en découlent ». (« Sur le vieillissement de la population », in La Recherche, n° spécial : Vivre 120 ans, n° 322, juillet-août 1999, p. 88-89)


� L’indice 100 fixé en 1950 atteint 320 en 2000 et 1100 en 2050.


� Expressions utilisées notamment par J. Henripin (..) dans un article de Population consacré à un « discours à deux voix » avec le présent auteur.


� P.J. Thumerelle (2000). Cet auteur rapporte d’ailleurs une intéressante anecdote qui illustre à quel point des choix en apparence « innocents » peuvent répondre à des stratégies cachées. En effet, d’après la tradition historique, le seuil de 65 ans aurait été retenu par Bismarck, le père des systèmes de retraite par répartition, « après qu’il eût demandé aux statisticiens allemands quel était l’âge auquel on devait fixer la retraite pour n’avoir à la payer que marginalement. L’âge auquel les générations allemandes nées au XIXème siècle étaient quasi totalement éteintes est ainsi devenu le seuil du « troisième âge », temps de repos et de la pension, succédant à ceux de l’apprentissage puis du travail » (p. 364). L’OCDE et la plupart des ministres des pensions de ses pays membres n’auraient-ils pas repris à leur compte les analyses quelque peu cyniques de leur illustre prédécesseur ?


� H. Le Bras p. 109. Certains auteurs ne manquent toutefois pas de contester cette vision optimiste. C’est notamment le cas de G. Calot et J.P. Sardon (2000) qui considèrent qu’il ne faut pas croire que « la situation future ne différera guère de celle que nous connaissons aujourd’hui et que le déplacement de l’âge d’entrée dans la vieillesse empêchera toujours l’augmentation de la part des « vieux ». Les projections (ndlr : pour la France) montrent en effet, que le vieillissement devrait être plus rapide que les progrès en matière de survie ». (p. 479)


� G. Calot et J.P. Sardon (1999) ont par exemple établi récemment que, dans le cas de la France, la fécondité aurait dû atteindre 3,5 enfants par femme depuis les années 80 et s’y maintenir jusqu’en 1995 pour compenser l’effet du recul de la mortalité aux âges élevés et conserver un niveau de vieillissement comparable à celui enregistré au lendemain de la seconde guerre mondiale (Les facteurs du vieillissement démographique, in Population, 1999, 4, pp.501-552).


� Qu’il suffise pour s’en convaincre de se référer dans les pays occidentaux aux pratiques sociales quasiment généralisées à l’occasion des décès, où le corps du défunt n’est plus présenté dans son lieu habituel d’habitation mais dans un funérarium aseptisé où la famille reçoit les condoléances des proches et des connaissances dans un salon de réception soigneusement débarrassé de tous les signes de la mort.


� Voir notamment Jay Olshansky, « Practical limits to life expectancy in France », in J. M. Robine et al (eds), Longevity : to limits and beyond, Springer-Verhag, 1997, ainsi que « Le mur de l’espérance de vie », in La Recherche, n° spécial « Vivre 120 ans, n° 322, juillet-août 1999, pp. 92-95.


� Les pays constituent les unités de référence, mais on y a ajouté les divers regroupements par régions et par niveau de développement pour augmenter le nombre de cas disponibles et pour représenter ces ensembles dans les graphiques utilisés.





_1085917656.doc
[image: image1.png]Latypologie des pays selon lindicateur synthéique de vieilissement

3

v
Gror B .
01 e -
g M
Os T o3
|4
|
W

Source : Nations Unies  Rélisation : GéDAP - UCL





[image: image2.bmp]

ISV (







moy.)







3,2







7,1







13,4







22,0







34,8







44,7












_1085917619.doc
[image: image1.png]Typologie des pays selon l'aceroissement de lindice de vieilissement enre 2000 et 2050

Y
£

IS

BEEEOO

Source : Nations Unies Réatisation : GEDAP - UCL





[image: image2.bmp]

ISV2050







ISV2000







0 - <2







2 - <3







3 – 3,5







3,5 - <4







4 et +












